
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Primes économies d'énergie, à destination 
des clients particuliers 

 
 
 

  

 très modestes) 

 

Murs par 
l'intérieur 
R réduit 

 
10 €*/m2 

 
20 €*/m2 

 
20 €*/m 

2 R ,': 2,4 m2K/W 
Certifié ACERMI ou CSTB 

 

 
 
 

 
   

Poste  

Prime 
classique  

Prime bonifiée 
zone montagne  

Prime bonifiée 
sous conditions 

de ressources*** Conditions techniques de 
l'isolant (Zone H3)** (Zone H2)** 

Résidence principale, locative 
ou secondaire 

Résidence 
principale 

uniquement 

Combles 
perdus 

17 €*/m² 22 €*/m²  24 €*/m²  

R ≥ 7 m²K/W 
Certifié ACERMI ou CSTB 

Combles en 
rampant de 

toiture 
40 €*/m² 50 €*/m² 60 €*/m² 

Toits terrasses 20 €*/m² 35 €*/m²  40 €*/m²  
R ≥ 4,5 m²K/W 

Certifié ACERMI ou CSTB 

Murs intérieurs 40 €*/m² 45 €*/m²  50 €*/m² 
R ≥ 3,7 m²K/W 

Certifié ACERMI ou CSTB 
Murs extérieurs 60 €*/m² 80 €*/m² 90 €*/m² 

Planchers 25 €*/m² 35 €*/m²  38 €*/m²  R ≥ 3 m²K/W 
Certifié ACERMI ou CSTB 

Ouvrants 
90 €*/m2 de 

vitrage 
110 €*/m2 de 

vitrage 
150 €*/m2 de 

vitrage 

Uw ≤ 1,3 W/m²K et Sw 
≥ 0,3 ou Uw ≤ 1,7 W/m²K 

et Sw ≥ 0,36 
Certifié ACOTHERM ou 

NF CSTBat 
 

 

*Conditions techniques et montant des aides financières au 15 Février 2025. Susceptibles d’évoluer.  

Plus d’infos sur corse.edf.fr 

**Répartition des communes en zones H2 et H3 disponibles sur corse.edf.fr 

***Offres soumises à conditions de ressources. Pour justifier de sa résidence principale et les niveaux de revenus, joindre 

l’avis d’imposition sur le revenu de l’année N-1 ou N-2. 

    

 
 

 

La Prime économies d'énergie est soumise à conditions. Pour en bénéficier, 

rapprochez-vous de nos partenaires Agir Plus d'EDF dont vous trouverez la liste sur le 

site corse.edf.fr 



 

 

Offre bonifiée sous conditions de ressources 

 

Plafonds de revenus au 01 Janvier 2026 pour les ménages pour les autres régions hors Ile-de-France :  

 

Nombre de personnes 
composant le ménage 

Pour les ménages 
considérés en situation 

de précarité énergétique 

Pour les ménages 
modestes 

1 17 363 22 259 

2 25 393 32 553 

3 30 540 39 148 

4 35 676 45 735 

5 40 835 52 348 

Par personne 
supplémentaire 

5 151 6 598 

 

 
 

 
 
 



Primes économies d'énergie, à destination des syndics de copropriété (bâtiment 

résidentiel de plus de 2 ans) 

 

 

Poste  Prime  
Prime bonifiée 
zone montagne 

(Zone H2**) 

Conditions techniques de 
l'isolant 

Combles 
perdus 

17 €/m² 22 €/m² 
R ≥ 7 m²K/W 

 
Pose réalisée par un professionnel RGE 

Certifié ACERMI ou CSTB Combles en 
rampant de 

toiture  
40 €*/m² 50 €*/m² 

Toitures 
terrasses 

20 €/m² 35 €/m² 

R ≥ 4,5 m²K/W 
 

Pose réalisée par un professionnel RGE 
Certifié ACERMI ou CSTB 

Murs 
intérieurs 

40 €/m² 45 €/m² 
R ≥ 3,7 m²K/W 

 
Pose réalisée par un professionnel RGE 

Certifié ACERMI ou CSTB Murs 
extérieurs 

60 €*/m² 80 €*/m² 

Fenêtre ou 
porte fenêtre 

90 €*/m2 de 
vitrage 

150 €*/m2 de 
vitrage 

Uw ≤ 1,3 W/m²K et Sw ≥ 0,3 
ou Uw ≤ 1,7 W/m²K et Sw ≥ 0,36 

 
Pose réalisée par un professionnel RGE 

Certifié ACERMI ou CSTB 

Planchers 25 €/m² 35 €/m² 

R ≥ 3 m²K/W 
 

Pose réalisée par un professionnel RGE 
Certifié ACERMI ou CSTB 

La résistance thermique totale R exigée ne peut en aucun cas être cumulée avec une isolation existante 
Les travaux doivent être réalisés par un professionnel conventionné Agir Plus, disposant d’une qualification RGE 

 

 
 

 

 
 
 
 

La prime économies d'énergie est soumise à conditions. Pour en bénéficier, 

rapprochez-vous de nos Partenaires Agir Plus dont vous trouverez les coordonnées 

sur le site corse.edf. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

                                         Primes économies d'énergie, à destination des bâtiments tertiaires 
 

 

Poste  Prime  Conditions techniques  

Combles  25 €*/m² 

R ≥ 6 m²K/W 
 

Pose réalisée par un professionnel RGE Certifié 
ACERMI ou CSTB 

Toitures terrasses 35 €*/m² 

R ≥ 4,5 m²K/W 
 

Pose réalisée par un professionnel RGE Certifié 
ACERMI ou CSTB 

Murs 60 €*/m² 

R ≥ 3,7 m²K/W 
 

Pose réalisée par un professionnel RGE Certifié 
ACERMI ou CSTB 

Planchers 30€*/m² 

R ≥ 3 m²K/W 
 

Pose réalisée par un professionnel RGE Certifié 
ACERMI ou CSTB 

Ouvrants 
50 €*/m2 de 

vitrage 

 
Uw ≤ 1,5 W/m².K  

  

La résistance thermique totale R exigée ne peut en aucun cas être cumulée avec une isolation existante 
Possibilité pour les travaux de bénéficier d'une avance de prime, obligation de faire appel à un partenaire Agir Plus. 

 

 

 

La prime économies d'énergie est soumise à conditions. Pour en bénéficier, 

rapprochez-vous de votre chargé d'affaires commerciales dont vous trouverez les 

coordonnées sur le site corse.edf
 


